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Kots:

• Jeremy VYlS

A Louvain-La-Neuve, se-
maine de rentrée. La
chasse au kot est tempo-

rairement relancée, celle des
états des lieux entre sortants et
nouveaux arrivés également.
Au cœur des discussions, les
agissements douteux des agen-
ces et des experts immobiliers.
Nous avons enquêté dans plu-
sieurs résidences. Les témoi-
gnages sont interpellants. Ré-
cit...
« Jevérifie les moindres recoinsde

ce nouveau kot, explique Méla-
nie, étudiante en droit et kot-
teuse depuis 5 ans. L'année pas-
sée, l'experte m'afacturé 75 € pour
"un coup dans le mur de la dou-
che ".Ce n'était enfait qu'une toute
petite trace. »
75 € pour une trace sur un

mur .... Le cas n'est pas une ex-
ception à Louvain~la-Neuve. De
nombreux étudiants sont con-
frontés à des frais de dégâts lo-
catifs qu'ils jugent excessifs et
qui leur sont facturés par les
agences. Les kots plus chers du
centre-ville n'y échappent pas.
«Dans mon kot de l'annéepassée,

il y avait une légèrefissure sur le
plateau tournant du micro-ondes,
raconte Eva. Plutôt que de mefac-
turer la pièce, ils m'ont retenu le
prix d'un nouveau micro-ondes. »
Autre pratique dénoncée, celle

liée à la facturation de nettoya-
ges non nécessaires ...
«Mon co-kotteur irlandais en

Erasmus ici a fait un nettoyage
nickel avant qu'il ne rentre chez lui
début juillet, explique Olivier.
Unesemaine plus tard, l'agenceest
venue faire l'état des lieux: 500 €
de nettoyage, principalement pour
de la poussière. Et aujourd'hui,
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les abus des agences de location
A Louvain-La-Neuve, les étudiants dénoncent
les pratiques douteuses des agences de location de
kots.lmpuissants, ils en payent le prix fort.
Leurs témoignages sont impressionnants. Enquête...

près de deux mois plus tard, aucun 500 € de nettoyage son? Ça fait i~médiatem.~t l'ob-
nettoyage n'a été réalisé. » 1 ' • 1 jet d'un avertissement, ~t-ll. On

. 1 sUPP ementalre a ors estdirectementdanslecollzmateur.
« Onressentunvra que tout était nickel. Ca semble être des détails, mais ça
malaise» , . , ,. nousfait réfléchirà deuxfois avant
Exemple, encore, au quartier Apres, rien na éte fait» de se plaindre d'un état des lieux.

des Bruyères, où les plus vieux On n'est pas pris au sérieux. »
kots ne sont souvent plus de Partout, le même son de cIo-
première fraîcheur. Pourtant, pour vérifier si elle était mention- che: les agences se permettent

, . née.»
selon les temOlgnages que nous de re'clamer des prix (très) éle-'11' 1 ' t d Dix euros, alors que l'agence
avons recueIlS, es eta s es ve's sur les éventuels nettoyages. f't d facture pourtant la location deslieux de sortIe sont al s ans ou de'gaAts.,dans la plupart des. . '11 meubles (120 €/an), ce qui de-
un état d'espnt pomtl eux. l' cas, elles ne proce'dent pas au

1 / d l' vrait couvrir l'usure ocatlVe.«On ne ressent pas 'etat es zeux nettoyage ou aux réparations
d'entrée de la même façon que celzë «Signez,c'estainsiet pas soi-disant constatées; les prix
de sortie, observe ainsi Alice. A autrement» varient fortement d'un kot à
l'entrée, on nous met à l'aise, c'est Quoi qu'il en soit, pas d'accord, l'autre, sans qu'aucune grille de
convivial, c'estfait en suiface. Tan- Tom a tenté de le dire à l'expert. référence ne soit mentionnée;
dis qu'à la sortie, l'ambiance est Le résultat? Celui-ci lui a juste aUcune indication n'est donnée
toute autre: on sent un vrai ma- répondu que «c'était ainsi », et sur ce que recouvre l'usure loca-
laise, une impression qu'il ne sera. lui a demandé de signer au bas tive, à charge des propriétaires.
pas possible de discuter si on n'est du document, pour lui et ses co- «Onm'adébitéma èaution,
pas d'accord. » locataires. «Il est ensuite resté là, je n'airienpudire »
,zo ( paran pourlesmeubles en silence,jusqu'à cequeje signe le

document, alors que je ne voulais Mais les témoignages les plus
pas au départ. Mais j'avais peur inquiétants sont liés aux prati-
qu'ilfacture des trucs en plus, alors ques des agences concernant la
j'ai finalement signé. » caution locative: dans la

grande majorité des cas, elles
Le plus incroyable? Nous déduisent unilatéralement la

sommes retournés dans ce kot, facture de la garantie locative
pour demander aux nouveaux sans ... aucune concertation.
occupants si une équipe de net- « L'an passé, j'ai reçu en décem-
toyage était passée. La réponse? bre une lettre de mon agence de 10-
«Oui, mais elle n'est restée que cation, explique Marc. Elle m'in-
cinq minutes à peine. Elle n'a rien formait que la caution portant sur
fait car tout-était propre », nous mon ancien kot allait m'être resti-
ont-ils affirmé. tuée. Mais l'agence décomptait
Rayon intimidations, Chris, 90 € de frais de nettoyage, alors

qui habite une résidence ré- qu'à la sortie, tout était plus propre
cente de kots, va plus loin: cer- que quand je suis rentré! J'ai te1é-
taines agences n'attendent pas phoné pour leur enfaire part, mais
la fin du bail et mettent les loca- je n'ai rien eu à dire. »
taires sous pression durant l'an- Un pavé de plus dans la mare,
née. car la loi interdit pourtant au
« Un détecteur incendie retiré propriétaire ou son représen-

parce qu'il se déclenche sans rai- tant de se faire justice lui-même
«ragence lui a facturé (lire en page 4).•

Tous les étudiants que nous
avons rencontrés, tous quar-
tiers et toutes agences confon-
dues, nous ont décrit ces prati-
ques. Et surtout, des méthodes
qui se rapprochent de l'intimi-
dation. Pour preuve, ce témoi-
gnage. Deux jours avant notre
visite, Tom a reçu la visite de
l'expert chargé de l'état des
lieux de sortie. Le communau-
taire avait été parfaitement net-
toyé, et pourtant ...
«Un nettoyage" supplémentaire

nous a été facturé, pour plus de
200 €; et l'expert a compté ID €
pour une griffe d'un millimètre sur
un meuble, griffe dont nous nesom-
mes même pas sûrs d'en être les
responsables. Nous n'avons pas eu
accès à l'état des lieux d'entrée
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« Des (rai es sur l'argent empoché»
O·liVierHamal, président du
. .Syndicat national des pro-

priétaires et copropriétai-
res {SNPC), confirme: oui, les
pratiques des agences de loca-
tion de kots de Louvain-La-
Neuve doivent être qu~on-
nées. Son constat est d'ailleurs
accablant, du moins pour les
trois premiers points.' .
1. Garantie locative el saisie

unilatérale des agences: «Il se-
rait normJ11 que la garantie loca-
tive soit placée sur un compte
ouvert CIU nom des deux parties;
pour l'instant, impossible d'être cu;.
tain que l'agence place vo~ garan-
tie locative sur un compte bloqué,
dénonce Olivier aamaI. !Yous'
avons des craintes quant à l'usage'
que fimt les agences de cet argent
La masse d'argent des cautions sert
parjôis de fond de caisse aux age.

ces; trous avons déposé une plainte
devant le parquet de l'Yivelles pour
un cas précis, sans suite. »
2. Évaluation des dégâts loca-

tifs: «Nous nous inquiétons de la
surévaluation parfois disproportion-
née de certains dégâts locatifs ou du
nettoyage par les agences, explique
Olivier Hama!. Nous avons égale-
ment des craintes sur la somme d'ar-
gent que les agences empochent au
, assage sur cesfrais de dégâts loca-
tifs·»
3. État des lieux et absence de

concertation: «Ce n'est pas parce
qu'un locataire signe un état des
lieux de sortie qu'il est nécessaire-
ment d'accord avec les montants
qu'on lui réclame pour des dégâts lcr
atifs ou Uli nettoyage, déplore Oli-
ier Hama!. Le locataire peut ne pas
ccepter ces montants et demander
me concertation »

40 Les propriétaires aussi lé-
sés : «Très souvent, les propriétaires
en font lesfrais pâtissent de cette si-
tuation, insiste Olivier Hamal. Les
agences jouent un rôle d'intermédiai-
res entre les propriétaires et les loca-
taires. Les étudiants locataires
s'adressent directement aux agences,
sans que celles-ci ne préviennent les
propriétaires. Ils se retrouvent donc
lésés par les pratiques des agences. »
5. Droit à l'information des

étudiants: «Les étudiants ne sont
peut-être pas toujours au courant de
leurs droits et devoirs, mais ils doi-
vent parfois se montrer plus respon-
sables. Il existe beaucoup d'associa-
tions qui peuvent les aider sur ces
questions, ils ne sont pas démunis.
Du côté des propriétaires, nous pour-
rions émettre un contrat type de loca-
tion de kot avec un rappel de la loi en
la matière en annexe. »

6. Indemnités: destinées à ré-
parer de suite ou pas ? «Il ny a
pas de contraintes obligeant les pro-
priétaires à entreprendre des répara-
tions avec les indemnités qu'ils vous
ont réclamées en dégâts locatifs. On
consiâere que lesfrais demandés font
office d'amortissements. Après un
certain nombre d'années d'usure
partielle, ces amortissements servi-
ront à des réparations. »
7. En conclusion: «Nous ne de-

mandons qu'à se mettre autour de la
table pour discuter de ces problèmes,
indique Olivier Hamal. Soit au
sein de l'Observatoire du logement
étudiant de la ville d'Ottignies-Lou-
vain-la-Neuve, récemment laissé en

friche, soit au sein de n'importe quel
conseil de concertation avec les ac-
teurs de ce dossier, comme le Syndi-
cat des étudiants locataires,
l'Ua. ». I.V.
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LEURS REPONSES

Chez Eckelmans, on dément
EckeImans est l'agence immobi-

lière la plus importante de
Louvain-la-Neuve. Entre 2012

et 2013, son chiffre d'affaires est
d'ailleurs passé de 1,7 à..5.3 nill-
lions d'euros. Dne augmentation
liée à de gros investissements dans
des projets immobiliers.
Durant notre enquête, Eckel-

mans a souvent été citée par les
étudiants. Nous l'avon~ contactée.
L'agence dément, et jure que la
transparence est au cœur de ses
préoccupations.
«Unesériede documents sont mis en

te1échargement libre sur notre site:
conditions de location,grille de valori-
sation des dégâts locatifs,mémo pour
l'état des lieux de sortie, etc», expli-
que Thi1:JaultVan Dieren, direc-
teur d'EckeImans Immobilier.
Même volonté de clarté pour la

garantie locative, assure-t-il : «Elle
va de 250 à 350 €etestfoifaitaire, de
manière à éviter le plus possible des

contentieux. Un décompte précis avec
leséventuels dégâts locatifsest envoyé
au locataire. Celui-d est censéêtre au
courant des détails de ces chiffres:
l'état des lieux de sortie estfait de ma-
nière contradictoireral sa présence. »
Pasun mot, par contre, sur le fait

que les cautions ne sont pas ver-
sées sur un compte «bloqué»,
comme l'exige pourtant la loi.
Concernant l'état des lieux et des

frais supplémentaITes jugés exces-

sifs et non fondés, là eIÎ~ore,
l'agence se défend.

«En faisant appel à des. experts,
nous pensons aller dans lesens de l'ob-
jectivité d'un état des lieux, notam-
ment en se nfférant à leur grille de
prix, indique Thibault Van Die-
ren. Cela reste évidemment une ma-
hm subjective. À titre indicatif, nous
avons établi '{ne moyenne desfrais de
dégâts locatifspar kat sur 2 ans ;nous
arrivons à environ 33 €. Avouons que

On mise sur un maximum
de transparence, assure,« de son côté, Vincent

Bornai, le directeur du service
des logements de l'DCL. Nous
sommes toujours ouverts à une con-
certation en cas de désaccord ou à
une justification de nos réclama-
tions. Nous ne sommes pas là pour
faire des opérations économiques. »

Selon lui, les garanties locati-
ves sont protégées; pas question
d'y toucher pendant la durée du
contrat ou d'en retirer une par-
tie sans détails précis. «Les ga-
ranties locatives sont placées sur un
compte dont l'état est à la connais-

ua: «Chez nous, jamais de 511prise»
sance des preneurs, indique Vin-
cent Bornai. En fin de période, une
facture listée est envoyée au loca-
taire, donc pas de surprise. »
Reste que, là encore, ces garan-

ties ne sont pas versées sur un
compte «bloqué », comme
l'exige la loi.

Quant à l'information et l'ac-
compagnement des étudiants
locataires, ils sont, dit l'DCL, au
centre de sa démarche ...

«Notre service INFOR-LOGE-
MENT fait un travail en amont: il
démystifie toutes les questions qui
tournent autour du logement étu-
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les chiffres mis en jeu ne sont pas très
importants (NDLR:sauf si on mul-
tiplie la somme par des centaines
de kots).»
«Une d-.enœ entre chaise
cassée et tapis troué •
Autre reproche, autre précision:

celle relative à l'utilisation des
frais facturés: «Nous n'ènvoyons
pas SjJstématiquement un réparateur,
précise Thibault Van Dieren. Ca
ne veut pas dire que nous ne lefaisons
jamais! Mais ily a une dijfirence en-
tre une chaise cassée, qu'il faut répa-
rer, et un trou dans un tapis... »
Quant au constat sur le fait

qu'EckeImans n'aurait aucune rai-
son de changer ses pratiques vu la
demande ... «Je réfute cette idée, af-
firme Thibault Van Dieren. Nous
faisons notre travail de manière rfjlé-
chie, consciencieuse.Et nous ne consi-
dérons pas nos étudiants locataires
comme des numéros; ». J.V.

diant à Louvain-la-Neuve. Celui-ci
peut ainsi poser des choix volontai-
res. Si des questions subsistent, nos
permanences de quartier les gèrent
au quotidien. Nous essayons d'ame-
ner le plus de clarté possible. »
Avec environ 60% de parts du

marché locatif étudiant de lou-
vain-la-Neuve, l'DeL dit vouloir
jouer un rôle logistique plutôt
qu'économique. «Nous voulons
imprimer une politique en matière
de logements à Louvain-la-Neuve,
insiste Vmcent Bornai. Le but est
de conditionner le plus largement
possible le marché, pour réguler les
pratiques. » • J.V.
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Ceque doivent savoir les locataires
Enfil rouge de notre mandat d'un expert n'engage la loi et n'enregistre pas son

pas le locataire à· être d'accord bail, son locataire est donc en
COnstat sur les pratiques 1 l' d position de force par rapport à

avec es conc USIOns e cet e.x- un désaccord sur, notamment,
douteuses des agences ~ert. Ce sont deux choses dis- l'état des lieux.

d Louva'n-la-N tmctes.e 1 euve,
beaucoup de questions.
Voici les réponses.

• Interview: Yves 11151111

Les pratiques des agences im-
mobilières de Louvain-La-
Neuve sont accablantes en

matière de location de kots. Le
constat est confirmé par le Syn-
dicat national des propriétaires
(lire en pages 2 et 3).
En fil rouge, de très nombreu-

ses questions sur les droits des
locataires et le rôle de l'expert
géomètre. Réponses croisées en-
tre un avocat, un notaire et un
membre de l'Union des géomè-
tres experts de Bruxelles ...

AuxIntérêts de qu~- bailleur ou
locataire - veille fexpert ?
Aucun des deux. L'expert immo-
bilier est neutre et impartial. TI
ne tient ni pour le bailleur (pro-
priétaire ou son représentant),
ni pour le locataire. TI est au-des-
sus de la mêlée. C'est d'ailleurs
un technicien du droit.

QuIdésigne fexpert pour fétat des
lieux?
Dans la pratique, il est fréquent
que l'expert soit mandaté par le
bailleur, qui fait figurer son
nom et son mandat dans le bail.
Pour le locataire,'la signature de
ce bail vaut donc acceptation du
fait que ce soit ledit expert qui
fait l'état des lieux.
Si le locataire n'est pas d'accord

avec ce choix, il peut désigner
son propre représentant, qui of-
ficiera aux côtés de l'expert
mandaté par le bailleur (pro-
priétaire ou son représentant) ;
voire procéder lui-même à son
propre état des lieux (choix déli-
cat car acte très technique).

Si le locataire accepte l'expert
désigné par le bailleur, cela
l'engage-t-il à être d'accord avec
les conclusions de cet expert ?
Non. Le fait de. marquer son ac-
cord sur la désignation et le

le locataire doit - Ilêtre présent au
moment de fétat des lieux d'entrée
ou de sortie ?
Oui, c'est plus que recom-
mandé, car un état des lieux est
une procédure dite «contradic-
toire ». Bailleur et locataire (ou
son représentant) peuvent faire
part de certaines remarques
qu'ils souhaitent voir notifiées
dans l'état des lieux.

-------...•_-
e Encas d'éventuel constat de
L- dégradations, quelles preuves
a ,rexpert dolt-ilapporter dans son
t rapport? Dolt-lljoindre, par eRITI

pie. des photos ?
Non. Un état des lieux, «ce If
pas un reportage photo ».
s'agit d'un écrit réalisé par
technicien formé sur le plan

s la p4raséologie et du~
peut néanmoins joindre à 5
document des croquis ou c
photos pour aider à la com!
hension.

s
Dans le cas d'une location commu- c
nautaire, rensemble des locataires l

doIvent-IIsêtre présents lors de t
fétat des lieux? Est-œfexpert qui décide
Oui, c'est également plus que re- - de fenvol d'une équlpê de net-
commandé. En ce cas, la procé- i toyage ou de léparatIon ?

. s Non. L'expert fait deux chosl
dure reste «contradittoire »; le l dans un premier temps, il dé,
fait qu'il y ait plusieurs locatai-, les dégâts éventuels. Dans
res n'y change rien. Mais dans la ~ deuxième temps, il en quanti
pratique, cela se fait rarement, la valeur et fixe les indemni
(malheureusement). - qu'il estime être. TI' envoie 1

suite son rapport. C'est donc
bailleur et au locataire à s'entl
dre sur les éventuels travau;

- réaliser et leur montant.

Est-ilprévu que le locataire signe
l'état des lieux d'un expert qu1 a
aa:epté ? Est-IIobligé de le faire ?
La signature est prévue dans les
documents. Mais le locataire ~
peut refuser de signer l'état des _
lieux s'il n'est pas d'accord avec _
les conclusions d,e l'expert. Ou [
encore signer, mais en émettant l

des réserves. Idéalement, le loca- _
taire devra alors envoyer un re-
commandé au bailleur pour lui
notifier son désaccord Ce cas
ouvre la voie à une médiation
entre bailleur et propriétaire,
voire, si le désaccord subsiste, à
un passage devant le juge de
paix.

fexpert doIt-IlremetIre son rapport
inmédlatement au locataire ?
C'est imPossible. Lors de sa vi-
site,l'expert fai.,tle tour du bien,
prend note, puis doit écrire son
rapport. Cela peut prendre quel-
ques jours. Après, il doit obliga-
toirement l'envoyer aux deux
parties. À noter que le bailleur a
l'obligation légale de faire enre-
gistrer le bail dans les trois mois
(c'est gratuit !). Et l'état des
lieux fait partie intégrante du
bail. Si le bailleur contrevient à

Unbailleur (pIOpriétaie ou son
représentant) peuHl poncIIon~
sans l'acœrd du locataire, en tout
en partie, falgent de la caution/Qi
rantle locative ?
Non, en aucun cas. La loi int
dit au propriétaire de se fa
justice soi-même. Elle prév
que la garantie locative soit 01
gatoirement placée sur '
compte spécial.
Ce système implique qu'il fai
l'accord des deux parties poUl

, bérer la caution locative. Imp
sible, dès lors, au bailleur, dE
servir unilatéralèment sur c!
caution. Ce sera au juge de !
à trancher.
D.ans les faits, beaucoup

bailleurs continuent toute
de recevoir l'argent de la ga
tie. Ce qui, rappelons-le, est '
à fait illégal.

Comment un Iocatan peut-IIréi
en cas de désacmnI pro(ond sai
état des Beuxdéfavorable ? 1
Si la médiation entre le loca:
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et le bailleUr n'aboutit pas,l
cataire doit alors déposer:
requête devant le juge de
qui entendra les deux part
Une démarche pour laque
locataire devra payer qu
50 €, auxquels il faudra, s'
le choix de se faire représ
par ùn défenseur, ajouter
noraires.
Si la décision est défavo;

au locataire, celui-ci pouri
lement être amené à pa)"
fraisde procédure. C'est i
sement valable pou
bailleur .•

ta loi interdit au propriétaire 200 € lots:
de s~~ire justiœ s~i-même. . . la somme les abus
CestIllegal.la garantie retiréeun,latéralement .
locativedoit être placée sur la caution locatived'un des agences
sur un compte spécial. étudiant de louvain-la-Neuve de location
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